
 
       COMITÉ  EXÉ CUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-979-DEC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif entérine l’Addenda au contrat d’emploi de 
madame Stéphanie Beauchemin, attachée politique au sein du cabinet 
du maire, contrat approuvé par la résolution CE-2023-804-DEC, et ce, 
à compter du 30 novembre 2023. 
 
QUE la présente résolution soit transmise à la Direction des ressources 
humaines accompagnée dudit l’addenda signé par les parties. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



RECOMMANDATION

Direction responsable Cabinet du maire

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable)

N/A

Objet Approbation de l’addenda au contrat de travail 
modifié de madame Stéphanie Beauchemin à 
titre d’attachée politique au sein du cabinet du 
maire

IL EST RECOMMANDÉ : 

D’entériner l’addenda au contrat de travail modifié de madame Stéphanie Beauchemin, à titre 
d’attachée politique au sein du cabinet du maire, approuvé par résolution du comité exécutif lors 
de la séance du 27 septembre 2023 (CE-2023-804-DEC).

De transmettre une copie de la résolution et de l’addenda signé par les parties soit transmise à la 
Direction des ressources humaines.

Signataire :

______________________________ Date : ____________
Carole Poirier
Directrice de cabinet

Signé numériquement par Carole Poirier
DN : cn=Carole Poirier, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Cabinet du Maire, 
email=carole.poirier@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.13 16:46:07 -05'00'

Carole
Poirier
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      SOMMAIRE DÉCISIONNEL 
 
 
 
Direction responsable  Cabinet du maire 

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif 

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable) 

N/A 

Objet Approbation de l’addenda au contrat de travail 
modifié de madame Stéphanie Beauchemin à 
titre d’attachée politique au sein du cabinet du 
maire 

 
CONTENU 

Mise en contexte 
 
Le maire ou tout conseiller désigné, au sens de la Loi sur les cités et villes de toute municipalité 
de 100 000 habitants ou plus peut nommer un directeur de son cabinet et les autres personnes 
nécessaires au bon fonctionnement de ce dernier. 
 
Les normes et barèmes selon lesquels sont recrutés, nommés et rémunérés le directeur et les 
autres membres du personnel d'un cabinet, de même que leurs autres conditions de travail, sont 
fixés par le comité exécutif. 
 
En vertu de la Politique concernant le recrutement, la nomination, la rémunération et les autres 
conditions de travail du personnel politique de la Ville de Terrebonne, le responsable de cabinet 
doit conclure un contrat individuel de travail avec le personnel de cabinet qu'il embauche fixant 
leur rémunération et leurs conditions de travail. 
 
Madame Stéphanie Beauchemin travaille au sein du cabinet du maire depuis novembre 2021 à 
titre d’attachée politique. 
 
Le 27 septembre 2023, le comité exécutif a approuvé le contrat de travail modifié de madame 
Beauchemin. Ce nouveau contrat est venu modifier les conditions de travail qui avaient été fixées 
par résolution du comité exécutif en décembre 2021. 
 
Effectif à compter du 2 octobre 2023, le nouveau contrat de travail vient définir les fonctions et 
les tâches de madame Beauchemin, la durée et l’échéance du contrat ainsi que la rémunération 
et les avantages sociaux liés à son emploi au sein du cabinet du maire.  
 
Historique des décisions 
 
27 septembre 2023 – CE-2023-804-DEC 



 
 

Approbation du contrat de travail modifié de madame Stéphanie Beauchemin à titre d’attachée 
politique, au sein du cabinet du maire. 
 
8 décembre 2021 – CE-2021-1262-DEC 
Approbation du contrat de travail de madame Stéphanie Beauchemin à titre d’attachée politique 
– responsable de l’agenda au sein du cabinet du maire. 
 
Description 
 
Le présent dossier décisionnel vise à autoriser la signature d’un addenda au contrat de travail 
intervenu entre les parties, soit le maire Mathieu Traversy et madame Stéphanie Beauchemin. 
Plus précisément, l’addenda vise à remplacer l’article 2.02 concernant les avantages sociaux par 
le suivant : 
 

« 2.02  Avantages 
 

Sous réserve de dispositions inconciliables, L’EMPLOYÉE aura droit aux mêmes 
avantages sociaux que ceux prévus avec l’association des cadres, selon les 
conditions de travail prévues avec l’association des cadres, à l’exclusion de la 
participation au régime complémentaire de retraite des cadres de la Ville de 
Terrebonne. » 

 
L’addenda prendra effet à compter du 30 novembre 2023. 
 
Justification 
 
À la demande de madame Beauchemin, les parties conviennent de modifier l’article 2.02 du 
contrat de travail modifié concernant les avantages sociaux. À cette fin, il y a lieu d’autoriser la 
signature de l’addenda joint au présent dossier décisionnel. 
 
L’addenda doit être entériné par le comité exécutif conformément à l’article 114.6 de la Loi sur 
les cités et villes et à la Politique concernant le recrutement, la nomination, la rémunération et les 
autres conditions de travail du personnel politique de la Ville de Terrebonne. 
 
L’addenda a été préalablement validé par la Division des affaires juridiques et par la Direction 
des ressources humaines. 
 
Aspects financiers 
 
N/A 
 
Calendrier et étapes subséquentes 
 
Les copies de la résolution du comité exécutif et de l’addenda signé par les parties seront 
transmises à la Direction des ressources humaines. 
 

 
PIÈCES JOINTES 

 Addenda au contrat d’emploi 

 



SIGNATURES

Responsable du dossier :  Le cabinet

__________________________________    Date : _________________
Carole Poirier
Directrice de cabinet

Signé numériquement par Carole Poirier
DN : cn=Carole Poirier, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Cabinet du Maire, 
email=carole.poirier@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.13 16:48:09 -05'00'

Carole
Poirier



 
       COMITÉ  EXÉ CUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-980-DEC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt du compte-rendu 
de la Commission de la culture, du patrimoine et du tourisme (CCUL) du 
12 septembre 2023, conformément à l’article 5 du Règlement numéro 
820 constituant les commissions du conseil. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction générale

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal (si
applicable)

Objet Dépôt du compte-rendu de la Commission de la culture, 
du patrimoine et du tourisme (CCUL) du 12 septembre
2023

IL EST RECOMMANDÉ : 

De prendre connaissance du dépôt du compte-rendu de la Commission de la culture, du patrimoine et du tourisme
(CCUL) du 12 septembre 2023.

Signataire :

______________________________ Date : ____________
Sylvain Dufresne, directeur général adjoint

 Services à la communauté et développement des infrastructures
  Direction générale

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.07 14:34:01 -05'00'

Dufresne
Sylvain

6.1



22



Signé numériquement
par Joël Goulet
Date : 2023.11.01
11:27:31 -04'00'

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.07 14:33:19 -05'00'

Dufresne
Sylvain











Signé numériquement
par Joël Goulet
Date : 2023.11.01
11:21:35 -04'00'



 
       COMITÉ  EXÉ CUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-981-DEC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt du compte-rendu 
de la Commission de la culture, du patrimoine et du tourisme (CCUL) du 
10 octobre 2023, conformément à l’article 5 du Règlement numéro 820 
constituant les commissions du conseil. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction générale

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023

Date de présentation au conseil municipal (si 
applicable)

Objet Dépôt du compte-rendu de la Commission de la culture, 
du patrimoine et du tourisme (CCUL) du 10 octobre 2023

IL EST RECOMMANDÉ : 

De prendre connaissance du dépôt du compte-rendu de la Commission de la culture, du patrimoine et du tourisme
(CCUL) du 10 octobre 2023.

Signataire :

______________________________ Date : ____________
Sylvain Dufresne, directeur général adjoint

 Services à la communauté et développement des infrastructures
  Direction générale

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.07 14:32:01 -05'00'

Dufresne
Sylvain

6.2



 
 

      SOMMAIRE DÉCISIONNEL 
 
 
  

Direction responsable Direction générale 

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif 

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal (si 
applicable) 

 

Objet Dépôt du compte-rendu de la Commission de la culture, du 
patrimoine et du tourisme (CCUL) du 10 octobre 2023. 

 
CONTENU 
 

Mise en contexte 
 
Le règlement municipal numéro 820 constituant les commissions du conseil et abrogeant les règlements numéro 718 
et 718-1, a été adopté le 16 février 2022. 
 
Le conseil municipal a ainsi décrété la création sept (7) commissions permanentes, dont la Commission de la culture, 
du patrimoine et du tourisme (CCUL). 
 
La commission de la culture, du patrimoine et du tourisme a pour principale mission de proposer les orientations de la 
Ville en ce qui a trait à la culture en favorisant, entre autres, la diffusion et la pratique d’activités culturelles par les 
citoyennes et les citoyens ainsi que l’appui aux artistes locaux. Elle proposera aussi des mesures pour mettre en valeur 
le patrimoine culturel de la Ville et le développement d’une vision en matière touristique. Elle assurera également le 
suivi de la politique culturelle et de son plan d’action.   
 
Elle est également responsable de demander, de recevoir et de valider la reddition de comptes que les organismes 
mandataires sont tenus de réaliser selon les termes prévus dans la Politique de gouvernance des organismes 
mandataires et dans les protocoles convenus avec chacun d’eux. 
 
Historique des décisions 

 
16 août 2023 – CE-2023-694-DEC 
Réunion précédente 
 
Dépôt du compte-rendu de la Commission de la culture, du patrimoine et du tourisme (CCUL) du 6 juin 2023. 
 

 

Description 
 
À cet effet, vous trouverez ci-joint le compte-rendu de la Commission de la culture, du patrimoine et du tourisme (CCUL) 
du 10 octobre 2023. 
 
 
 



Justification

Conformément à l’article 5 du règlement numéro 820, chaque commission doit rendre compte au comité exécutif de ses 
travaux au moyen d’un compte-rendu signé par son président.

Aspects financiers

n/a

Calendrier et étapes subséquentes

n/a

PIÈCES JOINTES

Compte-rendu de la commission du 10 octobre 2023

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________    Date : _________________
Joël Goulet, 
Adjoint au directeur général et relations avec les élus
Direction générale

Approbateur :

__________________________________    Date : _________________
Sylvain Dufresne
Directeur général adjoint
Services à la communauté et développement des infrastructures
Direction générale

Signé numériquement 
par Joël Goulet
Date : 2023.11.02 
11:53:35 -04'00'

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.07 14:31:45 -05'00'

Dufresne
Sylvain









Signé numériquement
par Joël Goulet
Date : 2023.11.02
11:48:34 -04'00'



 
       COMITÉ  EXÉ CUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-982-DEC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif informe la Commission municipale du Québec 
(CMQ) que la Ville de Terrebonne s’en remet aux règles prévues à la 
Loi sur la fiscalité municipale et appliquées par la CMQ dans le cadre 
de la demande de révision de reconnaissance d’exemption des taxes 
foncières de l’organisme LE VAISSEAU D’OR (DES MOULINS), dont 
l’immeuble est situé au 503, rue Saint-Louis. 
 
QUE la Ville ne prévoie pas être présente advenant qu’une audience 
soit tenue à la CMQ relativement à la présente demande. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction du greffe et des affaires juridiques

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable) N/A

Objet Demande de révision de la reconnaissance 
d’exemption des taxes foncières pour 
l’organisme « Le Vaisseau d’or (des 
Moulins) », situé au 503, rue Saint-Louis
(CMQ-60979-002).

IL EST RECOMMANDÉ : 

D’autoriser le comité exécutif à informer la Commission municipale du Québec qu’il s’en 
remet aux règles prévues à la Loi et appliquées par la Commission dans le cadre de la 
révision de la reconnaissance d’exemption des taxes foncières de l’organisme « Le 
Vaisseau d’or (des Moulins) » pour l’immeuble situé au 503, rue Saint-Louis, Terrebonne.
Que la Ville de Terrebonne ne prévoie pas être présente advenant qu’une audience soit 
tenue à la Commission municipale du Québec.

Signataire :

______________________________ Date : ____________
Direction générale

cn=Nathalie Reniers, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Direction générale adjointe, 
email=nathalie.reniers@ville.terrebonne.qc.ca
2023.11.15 11:36:41 -05'00'
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SOMMAIRE DÉCISIONNEL 
 
 
  
 
 
Direction responsable Direction du greffe et des affaires juridiques 

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif 

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable) N/A 

Objet Demande de révision de la reconnaissance 
d’exemption des taxes foncières pour 
l’organisme « Le Vaisseau d’or (des 
Moulins) », situé au 503, rue Saint-Louis 
(CMQ-60979-002). 

 
 
CONTENU 

Mise en contexte 
 
Le 19 octobre 2023, la Commission municipale du Québec informait la Ville de 
Terrebonne et l’organisme « Le Vaisseau d’or (des Moulins) » qu’il était temps pour 
l’organisme de compléter sa demande de révision pour l’exempter des taxes foncières 
pour son immeuble situé au 503, rue Saint-Louis. 
 
Le 30 avril 2014, l’organisme se voyait obtenir cette reconnaissance par la Commission 
municipale du Québec, laquelle reconnaissance est valable pour une durée de neuf (9) 
ans. 
 
 
Historique des décisions 
 
22 janvier 2014 – CE-2014-64-DEC 
 
Le comité exécutif informait la Commission municipale du Québec que la Ville de 
Terrebonne appuyait la demande d’exemption de taxe foncière de l’organise « Le 
Vaisseau d’Or ».  
 



 
 

 
Description 
 
La demanderesse a pour mission d’héberger, de façon temporaire, des personnes dans 
le besoin, dont notamment des personnes vivant ou ayant vécu ou étant susceptibles de 
développer un problème de santé mentale. Ces personnes sont référées par des CLSC, 
des hôpitaux ou par des connaissances dans la communauté. 
 
La Commission municipale du Québec peut exempter du paiement des taxes 
municipales certains organismes à but non lucratif (« OBNL »). Lorsqu'un organisme 
bénéficie d'une exemption de taxes foncières, la Commission doit, après 9 ans, réviser 
l'exemption dans le cadre d'une révision périodique. 
 
Dans le cadre du présent dossier, il est demandé au comité exécutif d’informer la 
Commission municipale du Québec qu’il s’en remet aux règles prévues à la Loi et 
appliquées par la Commission dans le cadre de la révision d’exemption des taxes 
foncières de l’organisme « Le Vaisseau d’Or (des Moulins) » pour l’immeuble situé au 
503, rue Saint-Louis, Terrebonne. 
 
Justification 
 
Le 19 octobre 2023, la Ville de Terrebonne recevait un avis de la Commission municipale 
du Québec l’informant de la révision de la reconnaissance d’exemption de taxes 
foncières accordée à l’organisme en 2014.  La Commission a informé la Ville de 
Terrebonne qu’elle a 90 jours pour donner son opinion à l’égard de la demande de 
l’organisme, une fois le formulaire de demande reçu. 
 
En vertu de l'article 243.24 de la Loi sur la fiscalité municipale, la Ville doit transmettre 
son opinion à la Commission municipale du Québec dans les quatre-vingt-dix (90) jours 
qui suivent la transmission de l'avis. 
 
 
Aspects financiers 
 
N/A 
 
 Calendrier et étapes subséquentes 
 
La résolution du comité exécutif sera transmise par la Direction du greffe et des affaires 
juridiques à la Commission municipale du Québec. 
 
Advenant qu’une audience soit tenue à la Commission municipale du Québec, la Ville de 
Terrebonne ne prévoit pas être présente. 
 

 
 
 



PIÈCES JOINTES

Décision de la Commission municipale du Québec rendue le 30 avril 2014;

Lettre de la Commission municipale du Québec adressée à l’organisme, le 19 octobre
2023.

CE-2014-64-DEC.

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________    Date : _________________
Johanne Beauchemin, secrétaire juridique
Direction du greffe et des affaires juridiques

Approbateur :

__________________________________    Date : _________________
Me Jean-François Milot, greffier
Directeur du greffe et des affaires juridiques

Signé numériquement par Johanne Beauchemin
DN : cn=Johanne Beauchemin, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Greffe, 
email=johanne.beauchemin@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 23/octobre/2023

Johanne
Beauchemin

Signé numériquement par Jean-
François Milot
DN : cn=Jean-François Milot, c=CA, 
o=Ville de Terrebonne, ou=Directeur du 
Greffe, email=Jean-
Francois.Milot@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.10.23 14:00:58 -04'00'



 
       COMITÉ  EXÉ CUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-983-DEC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif entérine le statut d’employé régulier à temps 
complet de monsieur Sébastien Bertrand, chef de section, planification 
stratégique et performance, à la Direction générale, suite à la fin de sa 
période de probation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



Serge VIllandré
2023.11.08
06:47:43 -05'00'

10.1





Signé numériquement 
par Isabelle Vaudry
Date : 30.10.2023

Signé numériquement par Hélène Akzam
DN : cn=Hélène Akzam, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Ressources humaines, 
email=helene.akzam@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.02 15:37:31 -04'00'

Hélène 
Akzam



 
       COMITÉ  EXÉ CUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-984-DEC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif entérine le statut d’employé régulier à temps 
complet de madame Arianne Létourneau, cheffe de division, 
planification et réglementation, à la Direction de l’urbanisme durable, 
suite à la fin de sa période de probation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



RECOMMANDATION

Direction responsable Ressources humaines

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable)

Objet Fin de la période de probation d’une cheffe de 
division, planification et réglementation, poste 
cadre régulier à temps complet, à la Direction 
l’urbanisme durable.

IL EST RECOMMANDÉ : 

D’entériner le statut d’employé régulier permanent de madame Arianne Létourneau à titre de 
cheffe de division, planification et réglementation, à la Direction l’urbanisme durable, suite à la fin 
de sa période de probation.

Signataire :

______________________________ Date : ____________
Direction générale

Robert Chicoine
2023.11.14
08:26:37 -05'00'
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      SOMMAIRE DÉCISIONNEL 
 
 
  
 
 
Direction responsable Ressources humaines 

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif 

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable) 

 

Objet Fin de la période de probation d’une cheffe de 
division, planification et réglementation, poste 
cadre régulier à temps complet, à la Direction 
l’urbanisme durable. 

 
 
CONTENU 

Mise en contexte 
En vertu de l’article 64 du règlement numéro 748 de délégation de pouvoirs, le conseil municipal 
délègue au comité exécutif le pouvoir d’embaucher un cadre, excluant le directeur général, le 
greffier, le trésorier, les directeurs et leurs adjoints, et à le confirmer à ce poste lorsqu’il a 
complété avec succès sa période de probation. 
 
Le 24 mai 2023, le comité exécutif entérinait la nomination de madame Arianne Létourneau à 
titre de cheffe de division, planification et réglementation, à la Direction de l’urbanisme durable. 
La période de probation de madame Létourneau se terminera le 29 novembre 2023. Madame 
Létourneau a su démontrer depuis son entrée en fonction qu’elle est pleinement en mesure de 
répondre aux exigences de son poste, tel que le confirme l’évaluation formelle de son rendement. 
  
Historique des décisions 
 
CE-2023-425-DEC nomination d’une cheffe de division, planification et réglementation, à la 
Direction de l’urbanisme durable. 
 
Description 
À cet effet, nous recommandons que le comité exécutif entérine le statut d’employé régulier 
permanent de madame Arianne Létourneau à titre de cheffe de division, planification et 
réglementation, à la Direction de l’urbanisme durable.  
 
Justification 



Il y a lieu d’entériner le statut d’employé régulier permanent de madame Arianne Létourneau au 
poste de cheffe de division, planification et réglementation, à la Direction de l’urbanisme durable.

Aspects financiers
N/A

Calendrier et étapes subséquentes

PIÈCES JOINTES

N/A 

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________    Date : _________________
Shana Brillant, Technicienne en ressources humaines
Direction des ressources humaines 

Endosseur :

__________________________________    Date : _________________
Caroline Durand, CRIA, Chef de division, dotation et développement organisationnel
Direction des ressources humaines 

Approbateur :

__________________________________    Date : _________________
Hélène Akzam, CRHA, Directrice 
Direction des ressources humaines 

Signé numériquement par Shana Brillant
DN : cn=Shana Brillant, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Technicienne en 
ressources humaines, 
email=shana.brillant@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.09 11:31:21 -05'00'

Shana
Brillant

Signé numériquement par Caroline Durand
DN : cn=Caroline Durand, c=CA, 
email=caroline.durand@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.09 14:16:53 -05'00'

Caroline
Durand

Signé numériquement par Hélène Akzam
DN : cn=Hélène Akzam, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Ressources humaines, 
email=helene.akzam@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.09 14:25:08 -05'00'

Hélène
Akzam



 
       COMITÉ  EXÉ CUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-985-REC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal d’entériner 
l’embauche de monsieur Guy Jr Dussault à titre de directeur à la 
Direction de l’incendie, à compter du 12 février 2024, selon les 
conditions de travail prévues au protocole d’entente de l’Association des 
employés cadres de la Ville de Terrebonne (ADEC). 
 
QUE le salaire monsieur Dussault soit fixé au 8e échelon de la classe 
12, le tout conformément aux règles de classification en vigueur. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



RECOMMANDATION

Direction responsable Ressources humaines 

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable)

11 décembre 2023

Objet Approbation de l’embauche d’un directeur, 
poste cadre régulier à temps complet, à la 
Direction de l’incendie, à compter du 12 février 
2024.

IL EST RECOMMANDÉ : 

D’entériner l’embauche de CAD-2023-37 à la Direction de l’incendie, à compter du lundi 12 février 
2024, selon les conditions de travail prévues au protocole d’entente de l’Association des employés 
cadre de la Ville de Terrebonne. 

QUE le salaire de CAD-2023-37 soit fixé à l’échelon 8 de la classe 12, le tout conformément 
aux règles de classification en vigueur

Signataire :

______________________________  Date : ____________
Direction générale

cn=Nathalie Reniers, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Direction générale adjointe, 
email=nathalie.reniers@ville.terrebonne.qc.ca
2023.11.15 13:33:40 -05'00'

10.3



SOMMAIRE DÉCISIONNEL 

Direction responsable Ressources humaines 

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal 

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable) 

11 décembre 2023 

Objet Approbation de l’embauche d’un directeur, 
poste cadre régulier à temps complet, à la 
Direction de l’incendie. 

CONTENU 

Mise en contexte 
En vertu de l’article 64 du règlement numéro 748 de délégation de pouvoirs, le conseil municipal 
délègue au comité exécutif le pouvoir d’embaucher un cadre, excluant le directeur général, le 
greffier, le trésorier, les directeurs et leurs adjoints, et à le confirmer à ce poste lorsqu’il a 
complété avec succès sa période de probation. 

À la suite de la promotion de M. Sylvain Dufresne à titre de directeur général adjoint, services à 
la communauté et développement des infrastructures, le poste de directeur incendie qu’il 
occupait est laissé vacant. Nous avons procédé à l’affichage interne et externe du poste de 
directeur, à la Direction de l’incendie. 
Historique des décisions 

Description 
Que le comité exécutif recommande au conseil municipal d’entériner l’embauche de CAD-2023-
37 à titre de directeur, à la Direction de l’incendie à compter du lundi 12 février 2024, selon les 
conditions du travail du personnel cadre. Le salaire de CAD-2023-37 est fixé au 8e échelon de 
la classe 12, le tout conformément aux règles de classification en vigueur.  
Justification 
Deux (2) personnes de l’interne et une (1) personne de l’externe ont été rencontrées en entrevue 
par le comité de sélection formé d’un (1) représentant de la Direction des ressources humaines 
et deux (2) représentants de la Direction générale. Au terme du processus de sélection, incluant 
la passation de tests psychométriques puis d’une rencontre avec M. le maire, les membres du 
comité vous recommandent l’embauche de CAD-2023-37. 



Aspects financiers

Poste budgétaire : 1220000000000021410000000220001
Calendrier et étapes subséquentes

La date d’entrée en fonction sera le 12 février 2024.

PIÈCES JOINTES

Curriculum vitae

SIGNATURES

Responsable du dossier : 

__________________________________    Date : _________________
Melissa Mendoza, Conseillère en ressources humaines 
Direction des ressources humaines 

Endosseur : 

__________________________________      Date : _________________
Caroline Durand, CRIA, Chef de division, dotation et développement organisationnel
Direction des ressources humaines 

Approbateur : 

__________________________________  Date : _________________
Hélène Akzam, CRHA, Directrice 
Direction des ressources humaines 

Approbateur : 

__________________________________    Date : _________________  
Nathalie Reniers, Directrice générale adjointe
Services corporatifs et sécurité urbaine

Melissa Mendoza 
2023.11.09 
13:34:28 -05'00'

Signé numériquement par Caroline Durand
DN : cn=Caroline Durand, c=CA, 
email=caroline.durand@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.09 14:12:57 -05'00'

Caroline
Durand

Signé numériquement par Hélène Akzam
DN : cn=Hélène Akzam, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Ressources humaines, 
email=helene.akzam@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.09 14:19:42 -05'00'

Hélène
Akzam



 
       COMIT É  EXÉCUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-986-DEC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif amende la résolution CE-2023-607-DEC  
datée du 5 juillet 2023 dans le cadre de l’octroi SA23-4001 octroyé à 
BENEVA INC. pour les services professionnels du régime d’assurance 
collective des employés de la Ville de Terrebonne, afin d’ajouter le 
Programme d’aide aux employés (PAE) pour une dépense additionnelle 
de 218 943,94 $, taxes incluses, portant le contrat initial de 
37 581 579,17 $, taxes incluses, à un total de 37 800 523,11 $, taxes 
incluses. 
 
QUE le paragraphe suivant soit ajouté à la résolution CE-2023-607-
DEC : 
 

« QUE le Programme d’aide aux employés (PAE) soit 
attribué à BENEVA INC., pour la période du 1er décembre 
2023 au 30 septembre 2028, pour une somme estimée à 
218 943,94 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public et aux prix présentés 
dans la soumission de BENEVA INC. » 
 

QUE la dépense additionnelle soit imputée conformément aux 
informations inscrites à la fiche financière jointe au dossier décisionnel. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction des ressources humaines

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable)

s. o.

Objet Amendement à la résolution CE-2023-607-
DEC dans le cadre de l’octroi de contrat à 
Beneva pour le régime d’assurance collective 
de la Ville de Terrebonne pour la période 
2023-2028 afin d’ajouter le Programme d’aide 
aux employés.  

IL EST RECOMMANDÉ : 

D’amender la résolution CE-2023-607-DEC en date du 5 juillet 2023 concernant l’octroi de contrat 
à Beneva pour le régime d’assurance collective de la Ville de Terrebonne pour la période 
2023-2028 afin d’ajouter le Programme d’aide aux employés;

QUE le paragraphe suivant soit ajouté à la résolution CE-2023-607-DEC : 

« QUE le Programme d’aide aux employés soit attribué à pour la période 
du 1er décembre 2023 au 30 septembre 2028, pour une somme estimée à 218 
943,94 $, taxes incluses, conformément aux documents d’appel d’offres

. » 

Signataire :  

______________________________  Date : ____________
Direction générale 

Serge VIllandré
2023.11.21
11:40:56 -05'00'

10.4



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction des ressources humaines

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

s. o.

Objet Amendement à la résolution CE-2023-607-
DEC dans le cadre de l’octroi de contrat à
Beneva pour le régime d’assurance collective
de la Ville de Terrebonne pour la période
2023-2028 afin d’ajouter le Programme d’aide
aux employés.

CONTENU

Mise en contexte

Suivant l’échéance du précédent contrat le 30 septembre 2023, la Ville a procédé à un appel
d’offres public pour les services professionnels pour le régime d’assurance collective des
employés de la Ville de Terrebonne pour la période du 1er octobre 2023 au 30 septembre 2028.

La résolution du comité exécutif numéro CE-2023-607-DEC a octroyé le contrat SA23-4001 au
seul soumissionnaire Beneva inc., ce dernier ayant présenté une soumission conforme, le contrat
SA23-4001 pour les services professionnels du régime d’assurance collective des employés de
la Ville de Terrebonne, pour une période de cinq (5) ans du 1er octobre 2023 au
30 septembre 2028, au prix de sa soumission, soit pour une somme estimative de
37 581 579,17 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public.

Historique des décisions

5 juillet 2023 – CE-2023-607-DEC
Octroi du contrat SA23-4001 à Beneva inc. pour le régime d’assurance collective des employés
de la Ville de Terrebonne pour la période 2023-2028.

15 juin 2023 – CADM-2023-06-15
Recommandation d’appui de la Commission de l’administration.



4 juin 2018 – 284-06-2018
Acceptation de la soumission de SSQ société d’assurance-vie inc. pour le régime d’assurance
collective des employés de la Ville de Terrebonne pour la période 2018-2023 et pour le
Programme d’aide aux employés.

Description

Il s’agit d’un amendement de la résolution CE-2023-607-DEC décrétant que le comité exécutif
octroie le contrat SA23-4001 à Beneva pour le régime d’assurance collective des employés de
la Ville de Terrebonne pour la période du 1er octobre 2023 au 30 septembre 2028 afin d’ajouter
le Programme d’aide aux employés (« PAE »), lequel était inclus dans la soumission de Beneva.

L’amendement vise à ajouter le paragraphe suivant à la résolution CE-2023-607-DEC du
5 juillet 2023 :

« QUE le Programme d’aide aux employés soit attribué à Beneva pour la période du
1er décembre 2023 au 30 septembre 2028, pour une somme estimée à 218 943,94 $,
taxes incluses, conformément aux documents d’appel d’offres

. »
Justification

Le PAE permet de fournir aux employés et aux personnes qui sont à leur charge une gamme de
services professionnels pour du soutien physique et psychologique en cas de soucis
professionnels, personnels ou familiaux, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Le PAE est inclus
dans la soumission de Beneva et donne accès aux employés au service de TELUS Santé.
Cette sous-traitance du programme est permise par la clause 26 des Directives aux
soumissionnaires.

Une analyse technique auprès de la direction du greffe et des affaires juridiques a été nécessaire
afin d’assurer la conformité avant la mise en vigueur. Le fournisseur actuel en matière de PAE
nous a informés en date du 9 novembre 2023 de la fin du service au 30 novembre 2023. Il y a
donc lieu d’amender la résolution du comité exécutif du 5 juillet 2023 octroyant le contrat pour les
services professionnels pour le régime d’assurance collective à Beneva afin de prévoir
l’attribution du PAE pour la période débutant le 1er décembre 2023 et d’ainsi éviter une rupture
de services pour les employés de la Ville.

Aspects financiers

Le présent amendement à la résolution CE-2023-607-DEC implique une dépense de
218 943,94 $, taxes incluses, dont les dépenses sont imputées au budget des activités de
fonctionnement.

Calendrier et étapes subséquentes

Campagne d’information pour les employés de la Ville concernant les services offerts en
matière de PAE.



PIÈCES JOINTES

Résolution CE-2023-607-DEC – Octroi du contrat SA23-4001 à Beneva;

Validation juridique;

Formulaire d’approbation de dépense excédentaire;

Rapport de l’approvisionnement de la Direction de l’administration et des finances.

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________ Date : _________________
Joannie Paquette, conseillère avantages sociaux
Direction des ressources humaines

Approbateur :

__________________________________ Date : _________________
Hélène Akzam, directrice des ressources humaines
Direction des ressources humaines

14 novembre 2023
Joannie Paquette
2023.11.14
10:19:36 -05'00'

Signé numériquement par Hélène Akzam
DN : cn=Hélène Akzam, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Ressources humaines, 
email=helene.akzam@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.14 11:00:15 -05'00'

Hélène
Akzam



 
       COMITÉ  EXÉ CUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-987-DEC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif exerce la deuxième option de renouvellement 
prévue au contrat SA19-9053 octroyé à EXCAVATION MARCEL 
CLARK INC. pour la location d’une niveleuse avec opérateur, pour une 
période d’un (1) an, pour une somme de 47 761,77$, taxes incluses. 
 
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informations 
inscrites à la fiche financière jointe au dossier décisionnel. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction des travaux publics 

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif 

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable)

N/A 

Objet Deuxième option de renouvellement prévue au 
contrat SA19-9053 octroyé à l’entreprise 
« Excavation Marcel Clark Inc. », pour la 
location d’une niveleuse avec opérateur, pour 
une période d’un (1) an, pour une dépense de 
47 761.77$ (t.t.c). 

IL EST RECOMMANDÉ : 

D’autoriser la deuxième option de renouvellement du contrat SA19-9053 octroyé à l’entreprise 
« Excavation Marcel Clark Inc. », pour la location d’une niveleuse avec opérateur, pour une période 
d’un (1) an, pour une dépense de 47 761.77$, taxes incluses. 

QUE cette dépense soit imputée conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel

Signataire :  

______________________________  Date : ____________
Direction générale 

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.13 19:07:05 -05'00'

Dufresne
Sylvain

13.1



 
 

 
 
  
 

      SOMMAIRE DÉCISIONNEL 
 
 
  
 
 
Direction responsable Direction des travaux publics 

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif 

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable) 

N/A 

Objet Deuxième option de renouvellement prévue au 
contrat SA19-9053 octroyé à l’entreprise 
« Excavation Marcel Clark Inc. », pour la 
location d’une niveleuse avec opérateur, pour 
une période d’un (1) an, pour une dépense de 
47 761.77$ (t.t.c). 

 
 
CONTENU 

Mise en contexte 
 
Dans le cadre des activités de déneigement, la Ville de Terrebonne se doit de procéder à la location 
de niveleuses pour la portion des travaux effectués en régie. 
   
Le 28 octobre 2019, l’appel d’offres a conclu que « Excavation Marcel Clark Inc. » a obtenu un contrat 
de 3 ans pour la location d’une niveleuse avec opérateur, pour un montant total de 127 622.25$, ce 
contrat avait deux options de renouvellement. 
 
Historique des décisions 

 28 octobre 2019 – 544-10-2019   
Octroi du contrat SA19-9053 à la société Excavation Marcel Clark  
 

 5 octobre 2022- CE-2022-1002-DEC 
Octroi du contrat SA19-9053 à la société Excavation Marcel, premier renouvellement 
 

Description 
 
Les quantités pour le présent renouvellement sont identiques à celles du contrat initial, le tout 
majoré du calcul de l’IPC de l’ordre de 6.070%.   



 
 

Le contrat initial, d’une durée de 3 ans d’un montant 127 622,25$ est augmenté de 45 028,53$  
lors du premier renouvellement est ainsi augmenté de 47 761.77$ totalisant un montant de 
220 412.55$ (t.t.i).  
  
Les prix unitaires des articles sont majorés selon le taux d’indexation de l’IPC, tel que détaillé dans 
la rubrique « Aspects financiers ».   
 
Justification 
 
La Direction des travaux publics, étant satisfaite des services rendus précédemment par la société 
Excavation Marcel Clark, désire renouveler le contrat selon les conditions de l’appel d’offres SA19-
9053 et considère que les prix unitaires indexés sont avantageux comparativement à ceux qui 
seraient obtenus dans le cadre d’un nouvel appel d’offres.   
 
Aspects financiers 
 
Budget des activités de fonctionnement.  
La direction des travaux publics a prévu les crédits nécessaires à son budget 2023.  
La fiche financière est jointe au présent dossier. 
 
Calendrier et étapes subséquentes 
 

 N/A 
 
 

 
 
 
PIÈCES JOINTES 

 Fiche financière deuxième renouvellement ; 

 Grille de conformité des approvisionnements ; 

 Calcul de la majoration de l’IPC ;  

 Calcul du service de l’approvisionnement – Quantités & indexation ; 

 Bordereau de soumission du contrat original renouvellement 2023-2024 ; 

 Résolution 544-10-2019 – Octroi du contrat initial. 

 
  



SIGNATURES

Responsable du dossier :  

__________________________________      Date : _________________
Stéphane Lamoureux, chef de division 
Direction des travaux publics

Endosseur :  

__________________________________      Date : _________________
Christopher Therrien-Benoit, directeur adjoint
Direction des travaux publics

Approbateur : 

__________________________________      Date : _________________
Hafid Ouali, directeur
Direction des travaux publics 

Stéphane
Lamoureux
13.11.2023

Christopher Therrien-
Benoit
13.11.2023

Signé numériquement par Hafid 
ouali
DN : cn=Hafid ouali, c=CA, 
email=oualih31@yahoo.ca
Date : 2023.11.13 12:50:29 -
05'00'

Hafid ouali



 
       COMITÉ  EXÉ CUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-988-DEC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif accorde, suivant l’article 573.3 de la Loi sur les 
cités et villes, le contrat de gré à gré R23-007 à SERVICE NEIGE 
OPTIMUM INC. pour la disposition des neiges usées, pour une période 
de (2) saisons hivernales 2023-2024 et 2024-2025 avec une option de 
renouvellement pour la saison 2025-2026, au prix de sa soumission, soit 
pour une somme de 1 352 106,00 $, taxes incluses, conformément à 
l’avis d’intention numéro MAS-2023-067 via le regroupement des villes 
de Mascouche, Terrebonne et Repentigny. 
 
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informations 
inscrites à la fiche financière jointe au dossier décisionnel. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction des travaux publics 

Niveau décisionnel proposé Conseil exécutif 

Date de présentation au comité exécutif 8 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable)

N/A 

Objet Octroi du contrat de services MAS-2023-067 en lien 
avec le regroupement des villes de Mascouche, 
Terrebonne et Repentigny pour la disposition des 
neiges usées à Service Neige Optimum Inc., pour 
une période de (2) saisons hivernales 2023-2024 et 
2024-2025 avec une option de renouvellement pour 
la saison hivernale 2025-2026, pour une dépense 
de 1 352 106,00$. 

IL EST RECOMMANDÉ : 

D’autoriser une dépense de 1 352 106,00$ (t.t.c.), pour le contrat MAS-2023-067 à la société Service Neige 
Optimum Inc., pour une période de (2) saisons hivernales 2023-2024 et 2024-2025 avec une option de 
renouvellement pour la saison 2025-2026, dans le cadre du regroupement des villes de Mascouche, 
Terrebonne et Repentigny pour la disposition des neiges usées. 

D’imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  

Signataire :  

______________________________ Date : ____________
Direction générale 

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.13 19:10:30 -05'00'

Dufresne
Sylvain

13.2



 
 

 

SOMMAIRE DÉCISIONNEL 

 
Direction responsable Direction des travaux publics 

Niveau décisionnel proposé Conseil exécutif 

Date de présentation au comité exécutif 8 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable) 

N/A 

Objet Octroi du contrat de services MAS-2023-067 en 
lien avec le regroupement des villes de 
Mascouche, Terrebonne et Repentigny pour la 
disposition des neiges usées à Service Neige 
Optimum Inc., pour une période de (2) saisons 
hivernales 2023-2024 et 2024-2025 avec une 
option de renouvellement pour la saison hivernale 
2025-2026, pour une dépense de 1 352 106,00$.  

CONTENU 

Mise en contexte 

Depuis de nombreuses années, dans le cadre de ses opérations d'entretien hivernale, le service des 
travaux publics retient les services d'un site reconnu et approuvé par le MDDELCC pour la disposition 
de ses neiges usées issues des opérations de chargement de la neige. 

 
Le seul site disponible pour ce service dans la région est celui de SERVICE NEIGE OPTIMUM INC., situé 
à Mascouche au 255, chemin de la Cabane Ronde, considérant que ce fournisseur est le seul à offrir un 
tel site dans un rayon de distance acceptable pour le transport de le neige (6,4 km du garage municipal 
de Terrebonne). À la suite d’un avis d'intention publié par la ville de Mascouche, personne n'a manifesté 
son intérêt à conclure le contrat, la Ville peut procéder à l'octroi du contrat de gré à gré conformément à 
l'article 573.3.0.0.1. de la Loi des cités et villes. 

Le regroupement des villes de Mascouche, Terrebonne et Repentigny qui est dirigé par la ville de 
Mascouche, souhaite retenir les services de Service Neige Optimum Inc., afin de traiter les neiges usées 
recueillies sur leurs territoires pour les saison hivernales 2023-2024 et 2024-2025 avec une (1) option 
de renouvellement pour la saison hivernale 2025-2026.  
Le fournisseur, Service Neige Optimum Inc. est conforme aux exigences du devis MAS-2023-067, avec 
un prix de 1.96$ le m3 (taxes en sus). 
La Ville de Terrebonne a indiqué dans le bordereau une quantité minimale garantie de 125 000 m3 et une 
quantité supplémentaire potentielle non garantie de 175 000 m3, pour un total de 300 000 m3 par saison 
hivernale.  

Une dépense totale de 1 352 106,00$ taxes incluses est prévue. Ces quantités peuvent varier selon les 
conditions climatiques. 



 
 

Historique des décisions 

 14 septembre 2020 – 442-09-2020 
Octroi du contrat SA20-9043 à la société Service Neige Optimum. 

 6 juillet 2021 – 449-07-2021 
Octroi du premier renouvellement du contrat SA20-9043 à la société Service Neige Optimum 

 9 juin 2022 – CE-2022-645-DEC 
Octroi du deuxième renouvellement du contrat SA20-9043 à la société Service Neige Optimum 

 10 mai 2023 - CE-2023-373-DEC 
Mandat à la Ville de Mascouche afin compléter un document d’appel d'offres publics pour un 
regroupement de villes relativement à la disposition des neiges usées pour la saison 2023-2024 

 20 juillet 2023 – CE-2023-644-DEC 
Amendement de la résolution CE-2023-373-DEC afin de modifier la période prévue à l’avis 
d’intention en prévision d’un octroi de gré à gré, soit pour les saisons 2023-2024 et 2024-2025 
ainsi que la possibilité d’un renouvellement d’une saison additionnelle pour 2025-2026. 
 

Description 

À la suite de la publication d'un avis d'intention sur le site SEAO, de l’analyse administrative par la Ville 
de Mascouche et de l’analyse de la conformité technique de la soumission par Sébastien Beaudry, chef 
de section achats et inventaires, l’octroi au seul fournisseur en mesure d'effectuer le contrat est 
recommandé. 

 
 

Justification 

Service de Neige Optimum Inc. est le seul fournisseur en mesure d'exécuter le contrat et la direction des 
travaux publics considère que le prix unitaire obtenu en regroupant les villes de Mascouche, Terrebonne 
et Repentigny est avantageux. 

Aspects financiers 

Budget des activités de fonctionnement. 
La direction des travaux publics a prévu les crédits nécessaires à son budget 2023-2024.  
La fiche financière est jointe au présent dossier. 
 
Calendrier et étapes subséquentes 

 Aucune démarche actuelle ou à venir de la division des approvisionnements, puisque le processus 
complet d’appel d’offres est réalisé par la ville de Mascouche. 

 Transmission de la résolution aux villes de Mascouche et Repentigny. 

PIÈCES JOINTES 

 Validation juridique VJ-2023-256 
 Analyse et recommandation 
 Soumission Service Neige Optimum MAS-2023-067 
 Fiche AO 
 Analyse technique 
 Contrat MAS-2023-067 



SIGNATURES 

Responsable du dossier : 

__________________________________  Date : _________________
Stéphane Lamoureux 
Chef de section, voirie 
Direction des travaux publics

Endosseur : 

__________________________________  Date : _________________
Christopher Therrien-Benoit 
Directeur adjoint 
Direction des travaux publics

Approbateur :

__________________________________  Date : _________________
Hafid Ouali 
Directeur 
Direction des travaux publics

Stéphane
Lamoureux
09.11.2023

Christopher Therrien-
Benoit
09.11.2023

Signé numériquement par Hafid 
ouali
DN : cn=Hafid ouali, c=CA, 
email=oualih31@yahoo.ca
Date : 2023.11.10 09:47:43 -
05'00'

Hafid ouali



 
       COMITÉ  EXÉ CUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-989-DEC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif autorise la résiliation, en date du 22 novembre 
2023, du contrat SA15-3003 octroyé à LES CONSULTANTS S.M. INC. 
(désormais connu comme étant FNX-INNOV INC.) pour les services 
professionnels d’ingénieurs-conseils, d’architectes-paysagistes, de 
laboratoire pour une étude géotechnique et le contrôle des matériaux 
pour la construction d’une station de pompage (T-65) dans le secteur 
est d’Urbanova, près de la côte de Terrebonne et la 40e Avenue, suivant 
l’octroi dudit contrat par la résolution 453-09-2015 du conseil municipal 
du 14 septembre 2015, le tout en vertu de l’article 2125 du Code civil du 
Québec. 
 
QU’une copie de la présente résolution soit transmise à FNX-INNOV, 
afin de les informer que ledit contrat prendra fin le 22 novembre 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction du génie

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable)

Non applicable

Objet Résiliation du contrat SA15-3003 accordé à FNX-
Innov (anciennement appelé Les Consultants 
S.M. inc.) le 14 septembre 2015, pour les services
professionnels ingénieurs-conseils, architectes-
paysagistes, laboratoire pour étude géotechnique
et contrôle des matériaux pour construction d’une
station de pompage (T-65) dans le secteur est
d’Urbanova près de la côte Terrebonne et la 40e

avenue.

(N/D : MAEB_2014-034_ResiliationFnxInnov_ 
PP_T-65_SA15-3003)

IL EST RECOMMANDÉ : 

D’autoriser la résiliation, en date du 22 novembre 2023, du contrat SA15-3003 octroyé à FNX-Innov 
(anciennement appelé Les Consultants S.M. inc.) le 14 septembre 2015, pour les services 
professionnels ingénieurs-conseils, architectes-paysagistes, laboratoire pour étude géotechnique et 
contrôle des matériaux pour construction d’une station de pompage (T-65) dans le secteur est 
d’Urbanova près de la côte Terrebonne et la 40e avenue, suivant l’octroi du contrat par la résolution 453-
09-2015 du conseil municipal du 14 septembre 2015, étant donné que les travaux à effectuer et les
honoraires nécessiteraient une révision d’une manière qui ne semble pas prévue au contrat.

QU’une copie de la présente résolution soit transmise à FNX-Innov, afin de les informer de la résiliation 
du contrat en objet en date du 22 novembre 2023.

Signataire :

______________________________ Date : ____________
Direction générale

(N/D : MAEB_2014-034_ResiliationFnxInnov_ PP_T-65_SA15-3003)

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.11.13 19:17:17 -05'00'

Dufresne
Sylvain
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      SOMMAIRE DÉCISIONNEL 
 
 
  
 
Direction responsable Direction du génie 

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif 

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable) 

Non applicable 

Objet Résiliation du contrat SA15-3003 accordé à FNX-
Innov (anciennement appelé Les Consultants 
S.M. inc.) le 14 septembre 2015, pour les services 
professionnels ingénieurs-conseils, architectes-
paysagistes, laboratoire pour étude géotechnique 
et contrôle des matériaux pour construction d’une 
station de pompage (T-65) dans le secteur est 
d’Urbanova près de la côte Terrebonne et la 40e 
avenue. 
(N/D : MAEB_2014-034_ResiliationFnxInnov_ 
PP_T-65_SA15-3003) 

 
 
CONTENU 

Mise en contexte 
 
Le présent sommaire concerne la révocation de l’octroi d’un contrat pour les services professionnels 
ingénieurs-conseils, architectes-paysagistes, laboratoire pour étude géotechnique et contrôle des 
matériaux pour construction d’une station de pompage (T-65) dans le secteur est d’Urbanova près de 
la côte Terrebonne et la 40e avenue. 
 
La Ville de Terrebonne désire mandater un ensemble de professionnels pour réaliser une étude 
d’avant-projet, les plans et devis et la surveillance des travaux d’un poste de pompage majeur, nommé 
T-65. Ce poste de pompage sera situé à proximité de la côte de Terrebonne et de la 40e avenue, et 
aura une capacité approximative de 770 litres/seconde, qui correspond aux apports de la station de 
pompage Moody (518 litres/seconde) (poste existant dans le Vieux-Terrebonne), ainsi que des 
bassins T-63 (65 litres/seconde), T-66 (10 litres/seconde) et T-69 (19 litres/seconde). En plus des 
apports gravitaires des bassins T-60 et T-65 (155 litres/seconde). 
 
Sollicitation du marché : 

À cet effet, un appel d’offres public (SA15-3003) a été publié le 15 avril 2015 sur le site du système 
d’appel d’offres (SE@O) et dans le journal La Revue de Terrebonne. L’ouverture des soumissions a 
eu lieu le 2 juin 2015. 



 
 

Historique des décisions 
 
19 décembre 2022 – 769-12-2022 
Adoption du Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2023-2025 (fiche PTI 10122). 
 
13 août 2021 – 514-08-2021 
Adoption de la définition de l’objet numéro 2 du règlement d’emprunt parapluie numéro 760 pour 
« l’acquisition de gré à gré par la Ville de Terrebonne d’une partie du lot 5 887 516 du cadastre du 
Québec, d’une superficie de 2 000 m² appartenant à 9182-5232 Québec inc., pour la construction 
d’une station de pompage (T-65) », pour un montant de 650 000 $ 
 
15 janvier 2020 – CE-2020-31-DEC 
Le comité exécutif autorise la Direction du génie et environnement à entreprendre les démarches pour 
que le poste de pompage T65 soit construit sur le site E, à l’extrémité de la 40e avenue, au nord de 
côte de Terrebonne. 
 
17 octobre 2018 – CE-2018-1180-DEC 
Le comité exécutif a adopté une grille de localisation pour les futures stations de pompage à 
Terrebonne, qu’elles soient de nature privée ou publique. Il a été également convenu de déposer les 
résultats de la grille de localisation pour la station de pompage T-65 à la Commission de la 
planification de l’aménagement et de l’entretien du territoire (CPAET). 
 
2 novembre 2016 – CE-2016-1317-DEC 
Sur recommandation de la commission de la planification et de la gestion des infrastructures urbaines, 
que le comité exécutif accepte le scénario « palier » pour la construction du poste de pompage T-65. 
 
9 septembre 2015 – 453-09-2015 
Octroi du contrat SA15-3003 à FNX-Innov (anciennement appelé Les Consultants S.M. inc.) pour la 
réalisation d’une étude d’avant-projet, les plans et devis et la surveillance des travaux d’un poste de 
pompage majeur, nommé T-65, pour une dépense de 415 000 $. 
 
17 août 2015 – -391-08-2015 
Adoption du règlement 625 décrétant un emprunt au montant de 6 917 000 $, dont le terme de 
remboursement est fixé à trente (30) ans, pour la construction d’un poste de pompage (T-65) dans le 
secteur « est » d’Urbanova ainsi que des travaux correctifs au poste de pompage Moody. 
 
15 avril 2015 
La ville a procédé à un appel d’offres public (SA15-3003) par le système électronique d’appel d’offres 
(SE@O) et le journal la Revue de Terrebonne. 
 
28 janvier 2015 – CE-2015-87-DEC 
Le comité exécutif a mandaté la Direction du génie et environnement afin d’entreprendre le processus 
pour la construction d’un poste de pompage sanitaire (T65) dans le secteur « est » d’Urbanova, plus 
précisément près du chemin de la côte de Terrebonne et de la 40e avenue. 
 

Description 
 
Le présent dossier vise à révoquer l’octroi du contrat pour les services professionnels ingénieurs-
conseils, architectes-paysagistes, laboratoire pour étude géotechnique et contrôle des matériaux pour 
construction d’une station de pompage (T-65) dans le secteur est d’Urbanova près de la côte 
Terrebonne et la 40e avenue. 
 
En effet, le 9 septembre 2015, le conseil municipal a octroyé le contrat SA15-3003 à FNX-Innov 
(anciennement appelé Les Consultants S.M. inc.) pour une dépense de 415 000 $ (résolution 453-
09-2015).  
 



 
 

 
Le 15 janvier 2020, suite à l’étude d’avant-projet faite par FNX-Innov, le comité exécutif autorise la 
Direction du génie et environnement à entreprendre les démarches pour que le poste de pompage 
T65 soit construit sur le site E, à l’extrémité de la 40e avenue, au nord de côte de Terrebonne 
(résolution CE-2020-31-DEC).  
 
Par la suite le conseil municipal adopte la définition du nouvel objet numéro 2 « Acquisition de gré à 
gré par la Ville de Terrebonne d’une partie du lot 5 887 516 du cadastre du Québec, d’une superficie 
de 2 000 mètres carrés appartenant à 9182-5232 Québec inc., pour la construction d’une station de 
pompage (T-65) », qui fera partie du règlement d’emprunt parapluie numéro 760, le montant relatif à 
ce nouvel objet sera de 650 000 $, plus les taxes applicables, soit un total de 747 337,50 $, taxes 
incluses (résolution 514-08-2021). 
 
Après l’achat du terrain et à la demande de la Ville, FNX-Innov a réalisé une étude géotechnique afin 
d’éliminer les probabilités de sous-sol problématique en regard des infrastructures projetées. 
 
Le 28 septembre 2021, FNX-Innov a présenté un estimé, via courriel, pour l’ajustement de budget et 
suivre les travaux, l’estimé est de 530 600 $ (y compris le montant déjà facturé). 
 

Justification 
 
La Ville de Terrebonne désire procéder à la résiliation sans cause du contrat SA15-3003 en vertu de 
l’article 2125 C.c.Q. 
 
Bien qu’il s’agisse d’une résiliation sans cause et qu’elle n’ait aucune obligation de la motiver, la 
Ville de Terrebonne fournit les éléments contextuels qui suivent. 
 
Entre la date d’ouverture des soumissions, réalisée le 2 juin 2015, et la date de la dernière étude 
géotechnique faite par FNX-Innov en octobre 2021, il y a près de sept (7) ans plus les deux dernières 
années (2022 et 2023), ce qui explique que le contrat octroyé à FNX-Innov est suspendu depuis 
plusieurs années (9 ans) et que les travaux à effectuer et les honoraires nécessiteraient une révision 
d’une manière qui ne semble pas prévue au contrat.  
 
Nous recommandons de ne pas reprendre les interventions en vertu du contrat octroyé à FNX-Innov 
et de lancer un nouvel appel d’offres. 
 

Aspects financiers 

Non applicable. 

 Calendrier et étapes subséquentes 

 Présentation au comité exécutif; 
 Résiliation du contrat; 
 Appel d’offres : fin 2023; 
 Réalisation des travaux : été 2025. 

 
PIÈCES JOINTES 

 Validation juridique; 
 Estimation (courriel); 
 Fiche PTI (2023-2025) 10122; 
 Plan de localisation. 

  



SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________    Date : _________________
Moulay Ahmed El Bouzekraoui, ing.
Ingénieur – Infrastructures municipales
Direction du génie

Endosseur :

__________________________________    Date : _________________
Marc-André Théberge, ing.
Chef de division – Infrastructures
Direction du génie

Approbateur :

__________________________________    Date : _________________
Michel Imbeault, ing.
Directeur
Direction du génie

(N/D : MAEB_2014-034_ResiliationFnxInnov_ PP_T-65_SA15-3003)

13/11/2023

13/11/2023

13/11/2023

Signé numériquement par 
Moulay Ahmed El Bouzekraoui
Date: 2023.11.13 
15:08:33-05'00'

Signé numériquement par 
Marc-André Théberge
Date: 2023.11.13 
15:16:52-05'00'

Signé numériquement 
par Michel Imbeault, ing.
Date: 2023.11.13 
15:25:09-05'00'



 
       COMITÉ  EXÉ CUT I F  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 novembre 2023. 

 
CE-2023-990-DEC  
 
Il est unanimement résolu : 
 
QUE le comité exécutif autorise, sur recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme (CCU) du 12 octobre 2023, la demande de plan 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) suivante : 
 

PIIA 2023-00175 
Construction d’habitations multifamiliales 
RÉALISATION PREAD 
850, avenue Pierre-Dansereau / Lot : 5 101 597 
 
QUE la Ville de Terrebonne autorise l’émission d’un permis afin de 
permettre la construction de trois (3) habitations multifamiliales en 
projet intégré, et ce, conformément à l’Annexe 2023-00175. 
 
Le tout aux conditions suivantes : 

a) QU’un dépôt de garantie financière soit déposé : 

• pour la construction des habitations, un montant de 
33 300 $ par bâtiment; 

• pour l’aménagement paysager de l'ensemble du terrain, 
un montant de 50 000 $. 

b) QUE le projet respecte les normes du Règlement numéro 729 
concernant la gestion des matières résiduelles. 

c) QUE le projet inclue un réseau électrique pouvant supporter 
l’installation d’une (1) borne de recharge par unité de 
logement. 



 
 
 
 
 
 
CE-2023-990-DEC    
Page 2 

 
d) QUE la case extérieure numéro 16 soit retirée au profit d’un 

aménagement paysager permettant d’atténuer la présence 
visuelle des deux (2) cases de stationnement par l’emploi 
d’éléments végétaux. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
Certifié conforme à Terrebonne, ce 23 novembre 2023 

 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



 RECOMMANDATION

Direction responsable Direction de l’urbanisme durable

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 22 novembre 2023

Date de présentation au conseil 
municipal (si applicable)

Objet Demande de PIIA pour la construction d’habitations 
multifamiliales au 850 avenue Pierre-Dansereau sur 
le lot 5 101 597 (N/D : 2023-00175) 

IL EST RECOMMANDÉ : 

QUE le comité exécutif autorise, sur recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) du 
12 octobre 2023, la demande de plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) suivante : 

PIIA 2023-00175
Construction d’habitations multifamiliales
RÉALISATION PREAD a/s MATHIEU HÉROUX
850, avenue Pierre-Dansereau / Lot : 5 101 597
QUE la Ville de Terrebonne autorise l’émission d’un permis afin de permettre la construction de 
trois habitations multifamiliales, le tout conformément à l’Annexe 2023-00175. 

Le tout aux conditions suivantes : 

a) QU’un dépôt de garantie financière soit déposé :

pour la construction des bâtiments un montant de 33 300 $ par bâtiment;
pour l’aménagement paysager de l'ensemble du terrain un montant de 50 000 $.

b) QUE le projet respecte les normes du règlement 729 concernant la gestion des matières
résiduelles;

c) QUE le projet inclue un réseau électrique pouvant supporter l’installation d’une borne de
recharge par unité de logement;

d) QUE la case extérieure numéro 16 soit retirée au profit d’un aménagement paysager
permettant d’atténuer la présence visuelle des deux cases de stationnement par l’emploi
d’éléments végétaux.

Signataire :  

______________________________ Date : ____________
Direction générale

Robert Chicoine
2023.10.24
08:06:49 -04'00'
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SOMMAIRE DÉCISIONNEL 

Direction responsable Direction de l’urbanisme durable 

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif 

Date de présentation au comité 
exécutif 

22 novembre 2023 

Date de présentation au conseil 
municipal (si applicable) 

Objet Demande de PIIA pour la construction d’habitations 
multifamiliales au 850 avenue Pierre-Dansereau sur le 
lot 5 101 597 (N/D : 2023-00175) 

CONTENU 

Mise en contexte 
PIIA 2023-00175 Construction d’habitations multifamiliales 

Demandeur: RÉALISATION PREAD 
Propriétaire: 9412-0078 QUEBEC INC 
850   AVENUE  PIERRE-DANSEREAU 
lot(s): 5101597 
Historique des décisions 

Description 

La demande vise la construction de trois bâtiments d'habitation multifamiliale en projet intégré avec 
garage sous-terrain commun 

 Nombre d’étage(s): 4 étages par bâtiment 

 Matériaux:  revêtement extérieur principal et secondaire ainsi que les couleurs 

 Superficie au sol:  3 x 1213,4 mètres carrés pour un total de 3640,2 mètres carrés 

 Coefficient d’occupation au sol: 46 % 

 Entrée charretière: 6 m sur la rue Thérèse-Casgrain constituant l'entrée officielle + branche 
en "U" à sens unique pour, entre autres, camions de collectes; 



 Nbre cases de stationnement : 157 cases au total, dont 141 à l'intérieur (ratio de 1,64 cases 
/ logement pour tenir compte des visiteurs)  

 Infrastructure: aqueduc et égout sanitaire 

 Nbre logement(s):  3 x 32 logements pour un total de 96 logements 

 Valeur travaux :  bâtiment :  3 277 500 $ / aménagements extérieurs : 300 000 $ 

L’analyse a été effectuée à partir des pièces suivantes: 
 

 Implantation: Plan de Robert Mathieu, arpenteur-géomètre 

 Architecture :  plan de  « G3 Architectes Inc. » 

 Aménagement extérieur : Plan de « Design paysager Cascabella » 

La demande répond aux exigences du règlement ainsi qu’aux dispositions du règlement sur les 
PIIA numéro 1009. 

Justification 

RECOMMANDATION DE LA DIRECTION DE L’URBANISME DURABLE : 
La Direction de l'urbanisme durable estime le projet conforme aux objectifs et critères du PIIA. Un 
avis favorable est émis.  
 
RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME : 
# recommandation: CCU 2023-10-12.05  
date: 14 septembre 2023 
_____________________________________________________ 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du règlement numéro 1009 de la Ville de Terrebonne et sa section 
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A) et que la demande répond aux 
objectifs et critères; 
 
Pour ces motifs, IL EST RÉSOLU : 
 
1°  QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente recommandation; 
  
2°  QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande d’autoriser l’émission d’un permis afin de 

permettre la construction de trois habitations multifamiliales, selon les plans, élévations, 
perspective, et la planche des matériaux réalisés par « G3 Architectes Inc. » et le plan 
d'implantation réalisé par « Robert Mathieu » et ce, conformément à l’Annexe 2023-00175. 

 
3°  Le tout aux conditions suivantes :  
 

a) QU’un dépôt de garantie financière soit déposé : 
 
 pour la construction des bâtiments un montant de 33 300 $ par bâtiment; 
 pour l’aménagement paysager de l'ensemble du terrain un montant de 50 000 $. 

 
b) QUE le projet respecte les normes du règlement 729 concernant la gestion des matières 

résiduelles; 
 

c) QUE le projet inclue un réseau électrique pouvant supporter l’installation d’une borne de 
recharge par unité de logement; 

 



d) QUE la case extérieure numéro 16 soit retirée au profit d’un aménagement paysager 
permettant d’atténuer la présence visuelle des deux cases de stationnement par l’emploi 
d’éléments végétaux.

Aspects financiers

N/A

Calendrier et étapes subséquentes

Une lettre sera transmise par la Direction de l'urbanisme durable au requérant afin de l'informer 
des prochaines étapes suite à l'autorisation de la présente demande.

PIÈCES JOINTES

  Annexe 2023-00175

SIGNATURES

Responsable du dossier :  

__________________________________      Date : 2023-10-20
ALEXANDRE COLLETTE
Conseiller Planification urbaine et réglementation
Direction de l’urbanisme durable

Endosseur : 

__________________________________      Date : 2023-10-20
ARIANNE LÉTOURNEAU
Chef de division Planification urbaine et réglementation
Direction de l’urbanisme durable

Approbateur :

__________________________________     
ÉLIANE LESSARD
Directrice
Direction de l’urbanisme durable

Eliane Lessard
2023.10.23
16:42:08 -04'00'
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